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Cabinet du Préfet
Direction des sécurités

Service interministériel de défense et de protection civiles

Arrêté préfectoral n° SIDPC-2022-10-21-02
modifiant l’arrêté n° SIDPC-2021-02-16-01 portant agrément de « COBRA FORMATION »

pour son centre de formation du personnel permanent des services de sécurité 
incendie des établissements recevant du public 

Le préfet de l'Aude
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU l’arrêté  ministériel  du  2  mai  2005,  modifié,  relatif  aux  missions,  à  l’emploi  et  à  la
qualification  du  personnel  permanent  des  services  de  sécurité  des  établissements
recevant du public et des immeubles de grande hauteur ;

VU le décret du 06 janvier 2021 portant nomination de Mme Joëlle GRAS en qualité de
directrice de cabinet de la préfète de l’Aude ;

VU le décret du 17 février 2021 portant nomination de M. Thierry BONNIER en qualité de
Préfet de l’Aude à compter du 08 mars 2021 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° DPPPAT-BCI-2022-044 du 22 juillet 2022 donnant délégation de
signature à Mme Joëlle GRAS, sous préfète, directrice de cabinet du Préfet de l’Aude ;

SUR proposition de Mme la directrice de cabinet du Préfet de l’Aude.

ARRÊTE

ARTICLE 1

L’arrêté n° SIDPC-2021-02-16-01 est modifié comme suit en son article 3 :

Les formateurs de COBRA FORMATION autorisés à dispenser les formations sont : 

 Luigi COLETTI, pour les niveaux S.S.I.A.P. 1, S.S.I.A.P. 2 et S.S.I.A.P. 3 ;
 André BASTOU, pour les niveaux S.S.I.A.P. 1 et S.S.I.A.P. 2 ;
 David PELLIGRINO, pour les niveaux  S.S.I.A.P. 1 et S.S.I.A.P. 2.

Tout changement de formateur devra être porté à la connaissance de la préfecture de
l’Aude.

Le reste sans changement.
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